
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: (22): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Appel en faveur d'un monument au général Dufour

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334237

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334237
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 495 —

La discussion generale ne souleve aucune discussion.
Celle par aiiiele n lieu comme ci-apres :

Articles I i\ ft ne soiileve.nl aucune crilique.
Art. 5. —Sur cet article. M Grenier croit que c'esl irop exiger de demander

aux soldals dr lirer avec leurs fusils, en ce sens que le conlröle, pour les comites,

sera excessi\eiiienl difficile r.\ qu'on ne peut empöcher uu carabinier de
lirer avec la simple detente et vice versa pour un füsilier. M. Grenier croit qu'il
ne faul pas prendre en Irop grande consideration cet article el il demande la

suppression du deuxieme alinea coucu en ces lermes : « Celui qui esl incorpore dans
l'armee doit lirer avec son fusil. » A la volation, celle proposilion esl admise ä

l'unanimite.
Art. 6. — M Grenier demande s'il ne serail pas necessaire d'ajouter ä cel

article l'obligation de tirer sur Ic mannequin de lm sur lm. Mais celte proposilion

n'est pas admise.
Art. 7. — Admis, en demandant du francais plus correcl.
Art. 8. — Admis
Art 9. — M. Grenier demonlre l'ouvrage extraordinaire que donnera celte

nouvelle disposilion aux membres des comites. MM. Fuchs. Roger, Chapuis,
croient qu'il faut biffe.r cel article, a moins que le Departement mililaire change
la maniere de conlröler les individus qui onl lire.

M. Schwanz, president du Guillaume-Tell, estime qu'une feuille qui serai t

remplie pour le 1er aoül suflirait, sans qu'il soit necessaire de carnels.
M. Fuchs crainl qu'en admettant cel article, ton ne donne au Deparlement

mililaire le droit de meltre un pied dans nos socieles
M. Grenier demande aux membres des comites s'ils esliment pouvoir faire les

carnels pour le 1er aoül
Pour pouvoir remplir les condilions de cet article il fnudrail toul le Stand.
Vu re qui precede, il esl decide ä l'unanimite qu'il nous esl impossible de

remplir les condilions de cel article pour le 1er aoül.
Articles 10-1 i admis.
Article In admis avec l'adjoriclioii suivante : Les Cantons doivent au lieu de

peuvent.
M. Grenier demande s'il ya d'autres propositions concernant ce reglement.
Personne ne demandanl plus la parole, la seance esl levee a 10 */, heures.

APPEL EN FAVEUR D'ÜN MONUMENT AU GENERAL DUFOUR

Le IG juillei 1875, un cortege immense aecompagnail ä son dernier asile la

dc'pouille morli'lle du general Dufour. Des citoyens, aecourus de lous les canlons,
elaienl reunis aulour de celte tomhe, pour deeerner un supreme hommage ä celui
donl la Suisse enliere deplorail la perle.

Le 2 juin 1870, une assemblee decidail 1'ereclion, par le concours volontaire
des citoyens suisses, d'un monument a la memoire du general, et nommait, dans
ce but, uu comile de trente membres.

Desireux que ce monument soil une Oeuvre ä laquelle toule la nalion ait ele
inulee ä partieiper, ce comile s'esl adjoint quelques citoyens de divers cantons,
et c'esl en leur nom commun que nous adressons un appel ä lous les Suisses,
sans distinetion de leurs opinions ou de leur lieu de domicile.

II s'agit d'elever une slalue au general Dufour sur l'une des places publiques
de Geneve.

Cel honneur rendu sera un legitime temoignage de la gratilude de nolre patrie
commune envers l'homme eminent qui etait devenu le chef de l'armöe suisse.

Peu de carrieres ont el<5 aussi remplies que celle de Dufour. — Tour ä tour
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ingenieur, savant, depute et soldal, il a laisse parlout des traces Vivantes de ses

talents superieurs et de son devouement au pays. — Qu'il s'agit de Iravaux
materiels, ou de concevoir el d'executer ce grand ouvrage de la carte de la Suisse,
d'apporler dans les conseils les fruils de sa longue experience ou de Commander
nolre armöe. on le trouvait loujours pret au premier appel. — Quel service n'a-l-
il pas rendu par la direclion hibile qu'il sut imprimer a la guerre du Sonderbund
et par l'apaisement des passions qui lui succeda promptement; bienfait dont la

Suisse ful redevable, avant lout, ä son espril concilianl et modere. — Plus lard,
lorsque, dans un äge dejä avance, il accepla le commandeme.nl de nolre armee,
reunie pour proleger nos fronlieres menacees, il räussit ä inspirer aux iroupes
sous ses ordres cette confiance dans leur chef, sür garant que chacun fera son
devoir.

Chers Confederes I

Ne laissons pas lomber dans l'oubli de tels Souvenirs et de semblables carac-
teres; honorons-les au contraire, et consacrons-en la memoire par un symbole
durable. C'est ce que nous ferons en erigeant au general Dufour un monumeni
qui sera ä la fois un temoignage de l'amour el de la veneralion de ses compatriotes

et une exhortalion aux generalions fulures de s'inspirer de l'exemple qu'il
leür a Idisse.

Repondez donc avec un sympalhique empressemenl ä notre appel; que lous
donnenl, chacun selon ses ressources, afin que le nombre des offrandes concoure
aussi ä l'eclal de celte manifestation nationale, et mellez ainsi dans nos mains les

ressources necessaires pour acrfuilter dignemenl la dette de la commune patrie.
(Suivent les signatures.)

La reunion annuelle de la Sueieie vaudoise des officiers de i'Eiat-major federai
du Genie et de l'Arlillerie, aura lieu le samedi 2 decembre prochain, ä Lausanne.

La seance se liendra ä 2 '/» heures, n l'hötel du Faucon, avec l'ordre du jour
suivant:

1° Lecture du proces-verbal de la derniere seance.
2° Reeeption des nouveaux membres.
3° Verification des comptes et Fixation de la conlribution annuelle pour 1877.
4* Rapport de la commission de la Bibliotheque
5° Expose de M. le major Boiceau sur la nouvelle Organisation de la cavalerie

en Suisse.
6° Exposö de M. le major Meyer sur l'ulilisation des chemins de fer pour les

besoins militaires en general et la Situation de cetle queslion en Suisse en

particulier.
7" Communications diverses de M. le major Guillemin.
8° Propositions el communicalions individuelles.
A 7 heures, banquet ä l'hötel du Faucon.

Le President de la Societe, En. Burnand, col.
Le Secretaire, H. de Cerenvili.e, 1er lieul. d'arl.

Vient de parattre ä la librairie A. Imer, rue de Bourg, Lausanne

MA REVOCATION
par le colonel divisionnaire De GINGINS-LA SARRA, ancien commandant

de la VIII« division d'armöe.
Brochure in-8» de 27 pages. — Prix : 40 cent.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-nERRIERE, 3.
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